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NOTIFICATION DESLOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE

DES ARTICLES 18.5 ET 32.6 DES ACCORDS

QATAR

LaMission permanente du Qatar afait parvenir au Secrétariat |acommunication ci-apres, datée

du 24 mars 1998.

Se référant al'article 18.5 de I' Accord sur les pratiques antidumping et a |'article 32.6 de
I" Accord sur lessubventions et les mesurescompensatoires, legouvernement del' Etat du Qatar informe
les Comités respectifs qu'il ne dispose d' aucune loi et/ou réglementation se rapportant aux Accords.





